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DELIBÉRATION N°16-2025 

 

 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre mars (24/03/2025) 
Le Conseil Municipal dûment convoqué et informé par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Mme Maryse GUILBERT, Première Adjointe au Maire. 

En Exercice 
(27) 
- 
Etaient 
Présents : 
(19) 

    
Adeline ROLDAO-MARTINS Maryse GUILBERT  Didier WROBLEWSKI Sandrine FILLASTRE 
François VARLET Nélie LECKI Fabrice LIEGAUX Marina CAMAGNA 
Eric GUEDON Ahmed LAFRIZI Michel RAES Jean-Jacques BIZERAY 
Laurent CARLIER Eric SZWEC  Virginie SARTEUR Géraldine PEUCHET 
Sylvie DUPOUY Amadou SENE Annie PANNIER Josette DAMBREVILLE 
Nadine RACAULT Anthony ARCIERO Laëtitia ALAPHILIPPE Daniel BENAGOU 
Nelly GICQUEL 
 

Christine SEDE  Djiey Di KAMARA  

 

Absents 
représentés : 

M. LIEGAUX donne pouvoir à M. RAES ; Mme SEDE à M. ARCIERO ; Mme DUPOUY à Mme GUILBERT, Mme RACAULT 
à M. GUEDON ; Mme CAMAGNA à Mme FILLASTRE ; M. CARLIER à Mme PEUCHET et M. SENE à M. LAFRIZI 

 

Absents non représentés : Mme PANNIER    
 

Secrétaire de séance : Mme Sandrine FILLASTRE 

Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Cergy dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État (article R.421-
1 du Code de Justice administrative). 

Délibération dûment publiée sur www.survilliers.fr en vertu du Décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 

 
  
 
 
 
La loi de finances pour 2025 prévoit de nouvelles règles d’indemnisation pour les agents publics 
(fonctionnaires et contractuels de droit public) durant les congés de maladie ordinaire, et ce à compter du 1er 
mars 2025. 
 
1. Cadre légal : 

La loi de finances pour 2025 prévoit que durant les trois premiers mois du congé de maladie ordinaire (CMO), 
le fonctionnaire perçoit, après application de la journée de carence, 90 % du traitement, en lieu et place du 
plein traitement jusqu’ici en vigueur (modification de l’art. L. 822-3 du CGFP). 

Cette mesure a été transposée par décret aux agents contractuels (de droit public) pendant la période du CMO 
précédant le passage à demi-traitement (modification des art. 7, 12 et 45 du décret n° 88-145 du 15 février 
1988).  

La réduction s’applique aux CMO accordés à compter du 1er mars 2025 (1er jour du mois suivant la publication 
de la loi de finances). 

Cette réforme ne concerne que les congés de maladie ordinaire.  

L’indemnisation des autres types de congés restent inchangés : 

- CITIS (Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au Service), 

- Congé de maladie longue durée, 

- Congé de longue maladie, 

- Congé de maladie professionnelle. 
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2. Conséquences sur la rémunération des agents en cas de CMO : 

Ces nouvelles règles d’indemnisation viennent produire des effets sur le sort de l’IFSE en cas d’absence pour 
congé de maladie ordinaire, comme le présente le tableau ci-dessous :  

Éléments impactés Avant le 1er mars 2025 À partir du 1er mars 2025 

Traitement durant les 3 
premiers mois 

100% 90% 

Traitement durant les 9 
mois suivants 

50% 50% 

Jour de carence 1 jour 1 jour 

Supplément familial de 
traitement (SFT) et 

indemnité de résidence (IR) 
Inchangés Inchangés 

Nouvelle Bonification 
Indiciaire (NBI) 

Maintenue si applicable 
Réduction proportionnelle au 

traitement 

Complément de traitement 
indiciaire (CTI) et transfert 

primes/points 
Inchangés 

Réduction proportionnelle au 
traitement 

Indemnité de fonctions, de 
sujétions et d’expertise 

(IFSE) 

Diminuée après 6 jours 
d’absence suivant la 

délibération 50-2023 prise par 
la collectivité 

A 90% du 1er jour d’absence au 
6ème jour 

puis 

Diminuée après 6 jours d’absence 
suivant la délibération 50-2023 

prise par la collectivité 

 

À partir du 1er mars 2025, ces nouvelles règles s’appliqueront à tout nouvel arrêt maladie. 

Aussi, et comme le rappel la DGCL, la conservation des primes (régime indemnitaire) aux agents territoriaux 
absents pour indisponibilité de santé doit reposer sur une délibération de la collectivité dont le contenu ne peut 
être plus favorable, en vertu du principe de parité, aux dispositions en vigueur dans la fonction publique de 
l’Etat. Or, ces dispositions prévoient un maintien du régime indemnitaire en congé de maladie ordinaire dans 
les mêmes proportions que le traitement. 
 
Il convient donc de modifier les règles applicables en cas d’absence concernant l’IFSE sur la collectivité.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment 
son article 20,  
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 88,  
 
VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique ;  
 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU la loi n°2025-17 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ;  
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VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de 
la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;  
 
VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique d’Etat ;  
 
VU le décret n°2015-661 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans 
la fonction publique de l'Etat ;   
 
VU le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au maintien des primes et indemnités des agents publics de 
l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés ; 
 
VU l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des dispositions du décret 
n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;  
 
VU l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des attachés d’administration 
de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;  
 
VU l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de l’intérieur et 
de l’Outre-mer des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans 
la fonction publique de l’Etat ;  
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs de l’intérieur et de 
l’Outre-mer des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat ;  
 
VU l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-
mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 7 novembre 2017 pris pour l'application au corps des contrôleurs des services techniques du 
ministère de l'intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans 
la fonction publique de l'État ;  
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l'application au corps des ingénieurs des services techniques du 
ministère de l'intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans 
la fonction publique de l'État ;  
 
VU l’arrêté du 14 mai 2018 pris pour l'application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État aux corps des conservateurs généraux des 
bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants 
spécialisés et des magasiniers des bibliothèques ;  
 
VU le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique 
territoriale ;  
 
VU la circulaire NOR RDFF1427139C du ministère de la décentralisation et de la fonction publique et du 
secrétaire d’Etat chargé du budget du 5 décembre 2014 ;  
 
VU la délibération n°81 de l’année 2020 extraite du registre des délibérations du conseil municipal de la Vil le 
de Survilliers, portant sur le complément de la mise en place du RIFSEEP ;  
 
VU la question N° 38145 au gouvernement, de M. Régis Juanico, publié au JO le 13/04/2021  
 
VU l’avis du CST en date du 13/03/2025 ;  
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CONSIDÉRANT que le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’Etat est transposable à la 
fonction publique territoriale ;  
 
CONSIDÉRANT que le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 précise que lors de la transition vers le RIFSEEP, 
chaque agent bénéficie du maintien de son niveau mensuel de régime indemnitaire ; 
 
CONSIDÉRANT que la présente délibération sera complétée au fur et à mesure de la publication des arrêtés 
ministériels et de leur transposition aux autres cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale ;  
 
CONSIDÉRANT que la conservation des primes (régime indemnitaire) aux agents territoriaux absents pour 
indisponibilité de santé doit reposer sur une délibération de la collectivité dont le contenu ne peut être plus 
favorable, en vertu du principe de parité, aux dispositions en vigueur dans la fonction publique de l’Etat. Or, 
ces dispositions prévoient un maintien du régime indemnitaire en congé de maladie ordinaire dans les mêmes 
proportions que le traitement ; 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ :  
 

- APPROUVE les nouvelles règles de modulation de l’IFSE en cas d’absence : 
 

TYPE D’ABSENCE 
MODULATION DE L’IFSE SUR LA 

COMMUNE 

 
Congé de Maladie Ordinaire rémunéré à 90% du 

traitement 
 

IFSE à 90% 

Congé de Maladie Ordinaire rémunéré à 90% du 
traitement si l’agent décompte 6 jours ou plus, 

d’absence lors du mois qui précède son versement 

 
Une retenue d’1/30ème de l’IFSE est appliqué si 

l’agent décompte 6 jours ou plus, d’absence 
lors du mois qui précède son versement (non 

cumulable avec le point précédent) 
 

Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au Service 
(CITIS) = accident de service et congé pour maladie 

professionnelle (ne sont pas concernés les accidents de 
trajet) 

IFSE à plein traitement 

Maternité, paternité, adoption 
 

IFSE à plein traitement 
 

Congé Longue Maladie, de Grave Maladie, de Longue 
Durée, d’enfant malade et d’accident de trajet 

 
Une retenue d’1/30ème de l’IFSE est appliqué si 

l’agent décompte 6 jours ou plus, d’absence 
lors du mois qui précède son versement 

 

Congé de Longue Durée Suppression de l’IFSE 

Temps partiel thérapeutique 

 
IFSE maintenu dans les mêmes proportions 

que le traitement 
 

 
 

Pour Copie Conforme, 
 

Le Maire, 
 

Adeline ROLDAO-MARTINS 
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